
Étape 3 - 16/01/2021

ATTESTATION & Respect obligatoire du couvre-feu de 18h à 6h

Pratique sportive dans l’espace public (dont plages, lacs, rivières, parcs, forêts, montagnes…) dans le respect des protocoles applicables

Personnes mineures

Pratique auto-organisée sans contact - Autorisé groupe de 6 personnes maximum

Pratique encadrée sans contact - Autorisé sans limitation de nombre de pratiquants

Personnes majeures

Pratique auto-organisée sans contact - Autorisé groupe de 6 personnes du même foyer maximum

Pratique encadrée sans contact - Autorisé groupe de 6 personnes maximum encadrement inclus

Pratique sportive dans les équipements sportifs (ERP) avec protocoles sanitaires renforcés

Personnes mineures 

Pratique encadrée sans contact - Autorisé uniquement en extérieur (ERP de type PA *) sans limitation de nombre de pratiquants

Personnes majeures

Pratique auto-organisée sans contact ou Pratique encadrée sans contact

Autorisé uniquement en extérieur (ERP de type PA *) sans limitation de nombre de pratiquants

* LES ÉTABLISSEMENTS CLASSÉS EN TYPE PA SONT : Les terrains de sport - Les stades - Les pistes de patinage - Les piscines en plein air - Les arènes - Les hippodromes,...

Vestiaires

À usage collectif Interdit sauf pour les publics prioritaires (Sportifs professionnels, sportifs de haut niveau, groupes scolaires et périscolaires, formation universitaire ou professionnelle, sur
prescription médicale APA, personne à handicap reconnu MDPH avec l’encadrement nécessaire)

Vie associative

Réunions (AG, bureau, commissions…) Voie dématérialisée recommandée
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